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POUR LES REFUGIES 

Lettre datée du 14 mai 1980, adressée au Secrétaire génCta1 par 
%-Chargé d’affaires par intérim de la Mission permanente du 

Lesotho auprès de l’Organisation des Nations Unies - 

D’ordre de mon gouvernement, j’ai l’honneur de vous informer que le probl&me 
soulevé par l’enl&vement de M. Victor Matlou, un des membres dirigeants de 
1’African National Congress, par les autorités sud-africaines a dté résolu de 
maniére pacifique. M. Matlou a Bti remis aux autorités du Lesotho, le 
14 mai 1980 a 13 h 10. 

Le Gouvernement du Lesotho vous est vivement reconnaissant des efforts que 
vous avez d6ployés h cet agard. L’heureux ddnouement de cette affaire a eu pour 
effet de r&affirmer le droit de transit du Lesotho par l’Afrique du Sud et, 
surtout, le droit de survol du territoire sud-africain mur dem vols internationaux 
r4qulier8. 

Je ~OUI serais oblfg6 de bien vouloir faire distribuer le texte de la prdsente 
lettre cw domuent de l@Aurabl&e g6nirale, au titre dv point 70 de la lirte 
pr6lirinlire , et du Conseil de s&curtt/. 

Le Charg6 d’affaires par intkim, 

(Signd) TI*eliso TliAHAB 
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